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Deuxième contribution du CELSIG aux travaux de la Convention 

 
 

Services d’intérêt général : propositions du CELSIG pour le Traité constituant 
 

 
 
 
 

Le Comité européen de liaison sur les services d’intérêt général (CELSIG) propose que un ou plusieurs articles 
du projet de « Traité constituant » reconnaissent la place et le rôle des Services d’intérêt général (SIG), et définissent les 
conditions de leur fonctionnement, de leur financement et de la participation des citoyens et résidents à leur mise en œuvre. 

 
 
A cette fin, le Traité doit donc : 
 

• reconnaître : 
 

Ø le rôle des SIG 
- pour garantir les droits fondamentaux, 
- pour renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale 
- pour créer les conditions d’un développement durable 
 

Ø le droit d’initiative de la puissance publique dans l’activité économique, à tous niveaux territoriaux et 
institutionnels 

 
Ø la possibilité d’affecter et de réserver des ressources pour les SIG lorsque l’intérêt général l’exige. Cette 

possibilité doit pouvoir s’exercer à tous les niveaux territoriaux et institutionnels de l’Union (Union 
européenne, Etats membres, collectivités territoriales)  

 
 

• préciser que la « loi européenne » établira les formes de participation des citoyens et résidents au fonctionnement 
de ces services par une législation appropriée. 
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